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ALLEMAGNE. —Francfort, 2 avril.
On écrit de Tienne, le 28 mars , à la Gazette d’Augsbourg :
Nous avons reçu de Constantinople , par voie extraordinaire , 

la nouvelle que le sultan, que l'on avait cru un moment pencher 
pour la paix , était demeuré sourd à toutes les représentations 
des ambassadeurs étrangers et qu’il était fermement résolu de 
faire attaquer sans délai l’armée égyptienne , de sorte qu’en ce 
moment les hostilités pourraient bien avoir déjà commencé entre 
la Porte et Méhémet-Ali.
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ANGLETERRE- — Londres, le 4 avril.
On écrit de Devizes, 1" avril :
Les chefs des chart isles, résolus de convoquer un nouveau 

meeting dans notre ville pour lundi de Pâques, avaient adressé 
de nombreuses circulaires à leurs partisans. Le bruit s’était ré
pandu qu’ils arriveraient avec des armes; en conséquence, les 
magistralset le haul sheriff, qui avaient reçu les renseiguemens 
les plus formels à cet égard, crurent devoir prendre des mesu
res dans l'intérêt de l'ordre public. De huit heures du malin 
à trois heures de l’après-midi, beaucoup d’étrangers arrivèrent 
par petits groupes; puis, à 3 heures précises, 1500 charlistes 
entrèrent, musique en tête et sous le commandement de Ro
berts Vincent et Carrier, Au moment où un orateur se disposait 
à haranguer ses partisans, une des inscr plions décorant uns 
bannière verte attira l'attention de la populace, qui, ne la trou
vant pas de son goût, l’enleva violemment. Ce fut le signal des 
hostilités entre les charlistes et leurs adversaires; une lui le très 
vive s’engagea , on se battit pendant quinze minutes, les.charlis
tes furent mis en déroute, et quittèrent le champ de bataille.

Après avoir désarmé les charlistes, on les a expulsés delà 
ville, avec laide des troupes du 14° régiment de lanciers.

FRANCE, — Paris ) le 6 avril.
CHAMBRE DES PAIRS.

Séance du 6 avril.

Long-temps avant l’ouverture de la .séance, une foule nom
breuse occupe les tribunes publiques.

A 2 heures, la séance est ouverte, le procès-verbal de la der
nière séance est lu et adopté. MM. les ducs d’Orléans et de Ne
mours assistent à la séance.

L’ordre du jour appelle le rapport des commissions chargées 
d’examiner les titres produits par MM. les nouveaux pairs.

M. Boyer, rapporteur, conclut à l’admission de M. Laumont 
La force.

M. de Montalembert demande la parole; il attaque vivement 
la nomination des nouveaux pairs et blâme la .conduite de l’an
cien cabinet qui a voulu, dit-il., faire ses cadeaux d’adieu avant 
de quitter ses portefeuilles,

M. le comte Mo/é. J’ai peine à ra’expJiquer le discours que je 
viens d’entendre. Il est à mes yeux une attaque contre l’usage du 
droit le plus légitime de la prérogative ministérielle. Le pays n’est 
jamais sans ministère; la démission des ministres était donnée, 
mais elle n'était pas acceptée.

L’orateur soutient que le cabinet., en nommant de nouveaux 
pairs avant de quitter le pouvoir, a agi dans la plénitude de ses 
droits.

M Pe/et de la Lozère ajoute quelques observations à l’appui 
de celles présentées par M. de Montalembert; il dit que le mi
nistère nouveau ne pourrait nommer des pairs.

M. le comte Mole se lève pour répondre de nouveau, mais M. 
le garde-des-sceaux se dirige vers Ja tribune.
. "L te comte Mole. Je suis attaqué , j’ai le droit de répondre : 
je demande ia parole pour un fait personnel.

M. Girod de VAin, Attendez, vous ne manquerez pas d’occa 
si on pour cela. (Hilarité.)

M. le ministre, après avoir soutenu la légalité de la nomination 
des nouveaux pairs, s’écrie eu quittant ta tribune : Qu’on le sa- j 
ehe bien, messieurs, les membres du cabinet actuel seront tou
jours prêtsà répondre de leurs actes autant qu’aucun de ceux qui 
sont assis sur ces bancs. (Approbation.)

MM. Yillemain et de Dreux^-Brézé reproduisent les attaques 
de M. de Montalembert contre les anciens ministres ; M, de Dreux 
Brézé pense qu après I abolition de l’hérédité, ie principe de 
I élection aurait dû le remplacer et que les préfets ne devraient 
point être admisdans la chamb.redes pairs, parce que celte cham- 
breesl appelée à juger les ministres; or, les préfets seraient leurs 
créatures.

M. le président. Je ferai observer à l’orateur qu’on ne peut j 
: point dire dans cette chambre, où il y a plusieurs préfets , qu’ils 
; ne devraient point y siéger. (Approbation.)
I Après quelques mots de M. de Ponlécoulant, la chambre clos 

la discussion et prononce l’admission des nouveauxpairs,quisont 
introduits avec le cérémonial d'usage.

L’ordre du jour appelle ensuite les inlerpellationsdeM. Pelet j 
de la Lozère.

M. le président. Je dois faire connaître à la chambre que M. 
le maréchal Soull désire dire quelques mots avant que la diseus- 

1 sion ne s'engage.
M. Pelet de la Lozère déclare y consentir en se réservant tou

tefois le droit de répondre.
M. le maréchal Sou/t monte à la tribune (mouvement d’at

tention.) Quelque délicate que soit ma position, dit l’illustre ma
réchal , je désire dire quelques mots avant 1 ouverture de la dis- 

. cussion- Je commencerai donc par demander jusqu’à quel point 
^ un pair de France peut en interpeller un autre sur des faits qui 
se sont passés à 1 extérieur de la chambre; en admettant que 
la chambre lui reconnaissece droit et que le pair interpellé veuille 
bien répondre, n y aurait-il point inconvenance à entrer dans 
des détails de nature à amener une rupture dans les difficiles né
gociations qui se continuent.

Le maréchal ajoute qu il voudrait pouvoir parler, ne fuL-ce 
que pour détruire les calomnies que l’on a eherchéà faire remon
ter bien haut pour les rendre plus dangereuses.

De hautes considérations, dit en terminant le noble pair 
m’empêchent d aller plus loin et j’espère que la chambre approu
vera ma retenue, quand elle saura que je n’ai point abandonné 
la mission difficile que la confiance du roi m’a imposé et pour 
laquelle il me reste encore bien des obstacles a surmonter. 
Pourtant si plus tard des explications devenaient nécessaires 
.alors peut-être pourrais-je les donner sans inconvénient. (Mar
ques d’apppobation.)

M. Pelet de (la Lozère) prétend que la crise ministérielle s'ex
plique par les circonstances même qui ont présidé à ia formation 
du ministère du 15 avril. Il ajoute qu’on avait écarté de ce mi
nistère les hautes influences parlementaires , ce qui a amené la 
crise fâcheuse dans laquelle on se trouve en ce moment.

M. le marquis de Dreux-Brézé soutient que la situation ac
tuelle est inconstitutionnelle et que la couronne , en envoyant 
ses ministres ouvrir la session en vertu d’un mandat royai, a 
par cela même abdiqué ses pouvoirs entre leurs mains.

M. le ministre des affaires étrangères. Nous sommes les 
premiers à déplorer une situation qui afflige tout le monde , 
mais celle situation n est pas inconstitutionnelle, car c’est la né
cessité qui l’a créée. Une nouvelle prorogation eut été une me
sure grave, il fallait ouvrir les chambres et nous nous sommes 
dévoués (très-bien, très-bien) et nous avons accepté toute la 
responsabilité qui s’attache à nos fonctions. Nous ne sommas 
point des ministres intérimaires comme on l'a prétendu, et le 
roi pourra compter sur nous pour toute mesure constitution
nelle qu’il voudrait adopter. (Très-bien.) Après quelques mots 
de M, je duc de Cadore la clôture est prononcée et la chambre 
se sépare.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
Séanca du 5 avril 1839.

(Présidence de M. de Gras-Préville.)
A deux heures la séance est ouverte et le procès-verbaï 

adopté.
M. Salvandy écrit au président de la chambre pour déclarer 

que sa santé ne lui permet pas d’assister aux premiers travaux; 
de la Chambre.

M. Louât, élu dans ledéparlement de Lot-et-Garonne,donne 
sa démission, parce qu’il a été élu à une trop faible majorité. 
(Appiaudissemens à gauche.)

Un message de la chambre des pairs annonce àla chambre des, 
députés qu’elle es' constituée et organisée.

L ordre du jour est la vérification des pouvoirs.
Plusieurs rapporteurs se succèdent à la tribune et donnent 

lecture seulement des noms des députés dont l’élection est va
lable; ils ne lisent aucune pièce et se bornent à attester que les 
opérations de l’élection sont régulières.

Parcelle nouvelle manière de procéder à la vérification des 
pouvoirs, qui est très-rapide, les quatre cinquièmes des députés 
sont admis à quatre heures. ’•

Séance du 6 avril,
La chambre des députés a continué la vérification des pou

voirs; il ne s’est élevé aucune discussion sérieuse. La seule élee-. 
tion de M. Valout a été contestée par M, Mauguin , la commis
sion avait conclu à l’admission.

JtMÜlrtoit.

Hier matin , MM, les ministres sont venus à 11 heures 1|2 
au château, où ils ont été reçus par le roi. Ils en sont partis à 
midi trois quarts pour se rendre aux chambres.

Dans l’après-midi, S. M. a reçu M. le maréchal Soult, M. le 
chancelier Pasquier, M. le due Deeazes, M. le comte Fiàhaut et 
M. le général Pajol.

Dans la soirée, LL. MM. ont reçu MM. jes ambassadeurs 
d’Autriche et d’Espagne, M. le ministre des États-Unis d'Amé
rique, lord Brougham, MM. les ministres de lirllérieur, des 
affaires étrangères et des finances, et M. le générai Durosnel.

— Par suite d une indisposition qui le retient chez lui depuis 
plusieurs jours, M. le maréchal Maison n’a point paru à ia cham
bre des pairs.

Une indisposition assez sérieuse a également empêché M. le 
ministre de l'instruction publique d’assister à l'ouverture des 
chambres,

— Le succès de M. Odilon-Barrot dans l'épreuve pour la pré - 
sidenee est très problématique, Son concurrent sera non plus 
M. Dupin mais M. Passy.

On assure que M. Dupin consentirait enfin à s’associer au ma
réchal Soult et à M. Humann pour diriger les affaires du pays. 
Il manifestait, dit-on', encore quelque répugnance à se rappro
cher des doctrinaires; mais il y a tout lieu de croire que tous 
les hommes sensés et franchement constitutionnels finiront par 
fraterniser, et la gauche sera réduite à sa plussimple expression.

Un simulacre d’émeute a encore eu lieu hier dans la soirée. 
On remarque que les tapageurs sont des jeune-, gens vêtus de 
blouses lileues et coiffés de casquettes : On dirait un corps d’é- 
meutiers (bien organisés et en uniforme. Ce n’est pas là utie 
émeute qui doit donner de vives infinitudes.

— L’émeute ou le semblant d’émeute qui a eu lieu avant hier 
dans la journée à la porte du Palais-Bourbon', s est continuée 
dans la soirée à la porte Saint-Martm/quartier-général de tou
tes les émeutes. Quelques hommés en blouse ont chanté/« Mar- 
seiltaise. ont crié : A bas Montebello \ à bas les ministres ! 
et vive la république ! Des tentatives de pillages ont été faites, 
et la force année est arrivée juste à temps pour empêcher que 
les portes delà boutique de M. Boudeville, armurier, ne fus
sent enfoncées. Au reste, les individus qui ont un' moment porté 
le troublé sur le boulevard et dans la rue Saint-Denis, étaient 
en petit nombre.

SOUVENIRS INTIMES DU TEMPS DE U’EMPIRE.
A PROPOS d’ü!» LAPIS SAVARI.

euf.,’ ’’y a ùenteans. n’avait pas la physionomie qu’il a an- 
Henri iv • j emPlacement où s’élève actuellement la statue équestre de 
emlwiii à exis‘,a" l,ne espèce de jardin qu’un limonadier nommé Paris avait 
nérai ae-v , tire ‘‘1 de grottes en plâtre , dans l’intérêt des mœurs en gé- 
Krand n eSi^a^illU^.en l’orliculier. Là. se réunissaient, chaque jour, un 
aux M,,?.! r >le l‘ 0,8Ùs , les uns pour applaudir aux savans carembolages et 
de l’énnm. wJWque Charrié et Persicot, les deux plus fameux amateurs 
les aiiiroo/''A* • ^ qui mieux mieux . sur le billard du Café Paris:
tour, „.t-W lHIlll,s 8raml nombre), pour admirer les équilibres et les 
taiem i,,«?1 ',Ære dps Mteleurs et des histrions en plein vent qui einpié- 
«»comhris,SSiainrae"tsilrla publique,.en face de la place Dauphine, alors 
mort de inaleriaux nécessaires à l’érection du monument de Desaix , 

p": comme on sait, à Marengo.
Hue les"j!,?, *’aid's saltimbanques, il en était un surtout plus remarquable 
était éîahii ! el .* Ia tmiaque, entourée de lambeaux de vieux tapis, 
était sijrrharrrs a ■J°?C.,,.on dl1 ®rlai des Ouvres avec le pont. Cette échoppe 
Streune /if, <lc tâbleapx de toutes dimensions, grossièrement peilitsà la 
élait le ln’rn! , miî,e".1 à Pux se,lls u,,e épopée toute entière, dont le lapin 
charge ‘»»'de animal prenait un,fort; plus bas il battait la
assaut avee j»1.10’ il metla“ le feuà lme Pièce de canon; à gauche, il faisait 
huait le oio« Yn m des S,,pna<iiers de la garde; mais ce quicontri-
^uisan'te orfeSé ^S^de“'6 deVa‘U ^ de te‘Ue ’ C’étail la

itossé ‘UTZ:„yèJl‘ dun costume de paillasse par-dessus lequel il avait en- 
taches de lo111cccH..là-P?Hl111 ’ l>ro<lé au plumelis, surcharge de 
el Us mainsi>ar£?!fV ale e afîl|h[ée d’un énorme perruque de chiendent, 
jaaogeait dé ï»«(! delon5ues. manchettes deniousselinejaune etdégoûlante, 
bouffées de ’ en faisa,lt sortir périodiquement desa bouche des
°!' loi apporWi M’,f.C.e„!?,ah5eale"2,*S’ ' paisait succéder un repas diabolique : 
«helle de fer il a" [01.Çhede résine ternie allumée, et, à l’aide d’une four- 
firand ébahi«,iLlll. ulll ,'11’ ,la mêchu la. résine enflammée et la dévorait au 

opérateur. *** M delafoule <lu‘ saluait de ses bravosl’incombustibilité de

f'cc'Uirluul'i^:,®".18®3; au commencement du mois de janvier, c’est-à- 
Ia capitale ecs-0l"sa.P,'ès le couronnement de Napoléon. Là population de 
^S'euse desn/ovinefi1 e"/'!'el<lr sorle doulîlée, tant par l’Lffhience pro- 
aïait attirée nueX 6t des f‘railgers, que ce mémorable événement y 

: H par la quantité, de militaires tir tous lestegiuienv de l’ar

mée qn’on y avait fait venir par députation. Jamais peut-être ce que le sal
timbanque appelait ses expériences de physique .accompagnées de son élo
quence de tréteaux, n’avaient eu un si grand nombre d'auditeurs crédules 
et attentifs.

Après avoir mâché sa filasse, après avoir voini feu et flammes, après s’ètre 
repu de résine, notre homme s’essuya la bouche avec une de ses manchettes; 
puis frappant alternativement de la baguette qu’il tenait à la main le man
che à balai qui servait de balustrade à ses tréteaux, el les tableaux appen- 
dus au-dessus de sa tête, ii s'adressa à la foule béante, en disant d’une voix 
de stentor ;

« Messieurs et dames; c’est trop long-temps vous amuser aux bagatelles 
de la porte. Je deviendrais coupable, aux yeux de l’aimable société qui m’en
toure, à mes propres yeux , si je prolongeais plus long-temps des exercices 
incohérens et facultatifs qui n’ont d’aiilre mérite que de prouver à l’homme, 
qu’il peut facilement se nourrir de toute espèce de légume , chaudes ou 
froides, fraîches ou sèches, selon les temps, les contrées et les circonstan
ces; mais, messieurs et dames, je possède ici dedans, tm prodige cent fois, 
mille fois, que dis-je, imbécile que je suis?.,.. Cent mille fois plus curieux 
que tout cela. C’est le Lapin frrrrançais que j’ai l’honneur d’offrir à votre 
patriotisme impatient et à votre admiration éclairée. Le grand naturaliste 
feu M. de Buffon el le célèbre M. Fourcroy, première clarinette de S. M. 
l’Empereur et Roi et des divers cours de l’Europe, administrateur en chef 
des mararaipliera, des crustacés et des volatiles du Jardin des Plantés, ét 
Sénateur (ici le Saltimbanque ôta son chapeau), a proclamé la plus grande 
des vérités en disant que, si le lion était le roi des animaux, messieurs , le 
lapin élait le prince des quadrupèdes. En effet, la faible créature appelée par 
le peuple le lapin , el lapinus par les Grecs, est, après l’éléphant, le singe et 
l’homme, la hèle la mieux organisée par la nature, car son intelligence est 
susceptible de tout apprendre el de tout rétenir, excepté cependant les lan
gues étrangères; chacun de vous, messieurs et dames, s’en convaincra fa
cilement s’il veut honorer de sa présence les fabuleux exercices du lapin 
frrrrrançais. Cet animal tel que vous le voyez ici représenté, pince agréa
blement de la guitare, fait des armes, danse la gavotte, à l’instar de M. 
Vestris, premier danseur de l’Académie impériale de musique, el s’ac
quitte généralement de tous les devoirs de l’homme el du citoyen, ni plus 
ni moins que vous et moi le pourrions t’être. Mais un moment, ce n’est 
pas tout..... »

Le saltimbanque interrompit tout à coup son discours pour jeter sa perru
que à la tête d’un petil groupe d’enfans qui se poussaient les uns sur les au
tres devant son échoppe, en s’écriant dans son dépit :

— Fichu marmaille. ! voulez-vous bien me laisser travailler?
Puis, s’adressant à une espèce,de Jocrisse qiii lui servait de compère :
— Groslichard . lui dit-il à demi voix , mets h s à la porte d’ici el fais les 

s’esbigner. Messieurs et dames, reprit-il aussitôt, dans une suite des scènes 
qu’il serait troji long devons détailler ici, le fapiii frrrrrançais manifes
tera , à tous les yeux , sa'hi-àvôm'e et sort intrépidité ; Vôùs 'îéVerreZ'ciêcu-.

ter la charge en douze temps, tirer un coup de fusil, puis. le sac sur le dos, 
monter à l’assaut et charger à la bayohnelte ; enfin il mettra le feu ù une 
pièce de canon chargée à mitraille; ces exercices divers seront terminés par 
la grrrrrrande batterie d’honneur où l’intelligence et la sagacité de l’inté
ressant animal se montrera dans toute sa fraîcheur. Mais, allez-vous me 
dire, combien prends-tu pour faire voir une merveille jusqu’alors inconnue 
dans tout l’univers et en province ?.... Messieurs et dames, si tout ce que 
je viens d’avoir l’honneur de vous récupérer est falsifié , si le lapin frrrrràn- 
çais n’exécule pas sous vos yeux les différentes manœuvres dont je viens de. 
faire le bref narré, vous'ne paierez pas; mais si au contraire vous recon
naissez que je n’ai rien promis de tropyen un mot si’vous êtes contents et 
satisfaits , vous donnerez en sortant la somme et la bagatelle de deux sous 
par personne , et, pour faire jouir un chacun de ce spectacle vraiment in
croyable et le mettre à la portée de toutes les bourses , les femmes encein
tes ne paieront que demi-place, les enfans rien du tout, les chiens-elles, 
militaires entreront gratis... Entrez messieurs et dames ! c’est le moment ! 
prrrrrrenes vos billets au bureau , prrrrrrenez vos billets !,. Groslichard, 
la musique ?

L’explosion d’une grosse caisse attaquée vigoureusement par le jocrisse , 
mêlée au son aigue d’une clarinette dont jouait une espèce de virago en cos-, 
lume de bergère avec un pantalon collant, accompagnèrent les dernières 
paroles du saltimbanque qui descendit précipitamment de ses tréteaux en 
criant de plus belle :

— Les exercices surprenants du lapin frrrrrançais ! prrrrrenes vos bil
lets , on commence à l’inslant !

Dans le nombre des militaires qui avaient prêté une pieuse attention aux 
discours du saltimbanque, se trouvait un grenadier delà garde en petite 
tenue, d’hiver; ses yeux avaient été continuellement fixés sur la figure du 
maître du lapin savant et pae fois ce soldat avait passé la main sur son front 
comme pour rappeler un souvenir presqu’effacé de sa mémoire en laissant 
échapper de sa.bouche des mots incohérens et sans suite :

« Je connais ce lapin là, dit-il enfin comme quelqu’un qui vient de pren
dre une détermination, ce doit êtee lui. -

El s’approchant du saltimbanque , il lui frappa familièrement sur l’épaule :
* Si je ne m’égare pas l’imagination, vous devez être Christophe Mer- 

landier? «
— Je suis en effet Christophe Merlandier, si on ne m’a pas changé en 

nourrice ; mais, grenadier ; ajouta-t-il en portant machinal ment sa "Vain 
à sa perruque, serait-ce un effet de la' vôtre da me d.re à qui fai Phon, ë tp 
d’articuler mon nom ? Votre figure m’èst totalement ignorée.

— Nous étions ensemble au camp de la Luney reprit’ en souriant le soldat 
qui suivait le (il-de ses souvenirs, vous faisiez'partie du Irani Ion des Cade- 
nettes retroussées (1)y autrement dit le régiment des écornifteurs , dés ma-

(1) C est ainsi qu’on avail qupljflé eu 1782 le à” baJtailtnlUtfes volontaire*
de Paris, ’ ' '



— Indépendamment de l’attroupement qui a voulu piller la 
boutique de l’armurier Bouteville, au boulevard Saint-Martin. 
Une autre bande a menacé aussi de piller la boutique de Berin- 
ger, armurier, rue du Coq Sl-Honoré, un troisième armurier 
sur le quai de la Mégisserie a aussi manqué d’être pillé, mais 
une patrouille de hussards est arrivée heureusement à temps 
■pour le garantir. Enfin, un très-grand rassemblement s était 
formé à la porte St-Denis: il a été dispersé à dix heures et demie 
4« soir, par la garde municipale et un bataillon du 9e régiment 
4s ligne. Quelques autres altroupemens moins considérables ont 
encor« eu lieu dans Paris; mais à minuit la plus parfaite tran- 
jquîlliié régnait dans toute la capitale : partout l'autorité s’est 
montrée en mesure de réprimer le désordre s’il prenait un carac
tère sérieux.

Hier soir, à neuf heures, des rassemblemens s’étaient encore 
-formés sur le boulevard St-Martin. Des jeunes gens, en petit 

nombre, s’en sont détachés; ils ont remonté les boulevards en 
chantant la Marseillaise, jusqu’au petit théâtre de la porte St- 
JMnrlin. Là profitant de là solitude et de l'obscurité des allées 
latérales, ils ont arraché les tuteurs des jeunes arbres pour s’en 

"faire des armes, mais il est probable que le poste de la place 
3St-Antoine aura promptement rétabli l'ordre. À dix heures, à la 
' porte St-Denis, quelques coups de sifflets partaient des groupes 
j^ue grossissait une foule de curieux , et la garde municipale a 
.«été forcée d’éloigner les malveiiîans, en invitant les citoyens pai
sibles de se retirer.

On remarque que les tapageurs sont des jeunes gens vêtus de 
3>louses bleues et coiffés de casquettes.

— On lit dans le Moniteur :
Un journal du malin appelle la sollicitude de (’administration 

sur les ouvriers sans travail. Si nous sommes bien informés, 
tous les ateliers de travaux publics au compte de la ville de Paris 
sont en pleine activité depuis plusieurs jours. Nous avons de plus 
J'assuranee que l’administration municipale hâte de tous ses 
moyens l’approbation de projets déjà adoptés par le conseil mu
nicipal , et qui doivent avoir pour objet l’ouverture prochaine de 
nouveaux ateliers. On nous assure enfin que depuis un mois de 
nombreuses permissions de bâtir ont été expédiées à des parti
culiers.

Tout fait donc espérer que la plus grande activité régnera 
4ans les travaux du bâtiment pendant ia campagne qui vient de 
«’ouvrir.

Jalousie.^— La maison rue Montmorency, n° 4 à Paris, vient 
4être le théâtre d’un tragique événement. Hier, dans la mati
née, le commissaire de police du quartier s’était présenté en 
vertu-dun mandat judiciaire an domicile d’un jeune ouvrier qui 
habite cede maison. Il s’agissait d’un vol commis par une jeune 
lingère nommée Séraphine D..,., âgée de 18 ans, maitresse de 
3 ouvrier en question ; et comme on supposait que les objets vo- 
-lésse trouveraient dans la demeure de son amant, le commis
saire , en s’y transportant, avait eu la précaution de sefaireac- 
-cempagner par la jeune fille.

Ainsi arrivés à la chambre du jeune homme dont la porteétait 
fermée, et d’où personne ne répondait à la voix de Séraphine, 
qui-, >a première, avait demandé qu’on ouvrit, le commissaire 
appela un serrurier, qui serait aussitôt en devoir de croche
ter la porte; maisau premier effort tenté la porte s’ouvrild’eile- 
mêine, et l’on aperçut derrière les rideaux du lit une jeune 
fibe que l’ouvrier couvrait de son manteau, et sur laquelle Sé- 
Taphine s élança comme une tigresse en lui adressant les repro

ches les plus véhémens.
Intervenant fort à propos entre les deux rivales, le commis

saire venait, non sans quelque peine, de les séparer, quand, 
«’élançant tèut-à-coup vers une fenêtre entrebâillée et qui don
nait sur la rue, Séraphine la franchit d’un bond, Elle se serait 
Infailliblement brisé le crâne en tombant de soixante pieds de 
hauteur, si l’un des agents, la saisissant par la robe, n’eût eu 
la force, de la relenir suspendue sur l’abîme, et de donner ainsi 
aux autres témoins de cet acte de désespoir le temps de lui ve

rnir en aide.
Placée bientôt sur une chaise, où les sages exhortations du 

„magistrat paraissaient javair vaincu sa sinistre résolution, tan- 
-dis que i objet de sa jalousie avait profité de cette circonstance 
pour s’esquiver, Séraphine paraissait plus ealme, lorsque, pro
fitant d un moment où elle était moins surveillée . elle s’empara 
précipitamment d’un couteau à lame effilée qui brillait à quel
ques pas d elle et se le plongea dans la gorge, en prononçant 
ces mots dune voix entrecoupée : « Tiens, voilà ce que lu 

..as fait ! »
Cette infortunée a été immédiatement transportée à l’Hôlel- 

Dieu, où, vu la gravité de la blessure , son état inspirait les plus 
vives inquiétudes.

fiant à «on tour, mais yo~

•raudenrs el dns fncoieurs, des cernes qui ontloujours les yeux tournés du 
.-côté de la marmite avlieur de les avoir autrepart.

—-C’est exact, répondit le saltimbanque en souri 
être nom à vous ?

Je suis Jabalot. J’étais grenadier à la 77° demi-brigade qui faisait bri
gade avec !a vôtre.... Nous ne nous quittions guère à l’époque.

— Jabalo' i s’éeria Meriandier en se jetant au cou du soldat. Mon ami in
time par les pantoufles du père éternel, je ne t’aurai jamais reconnu vrai1 
.Mais embrasse-moi donc, vieux !

.Et les deux amis se précipitèrent dans les bras l’un de l’autre, et s'aban
donnèrent en présence de la foule ébahie et des militaires attendris, aux 
étreintes d'une fraternelle amitié.

— Tu as donc quitté le service?demanda Jabalol.
— J’y avais eu des déboires sur la fin, on m’avait fait subir plusieurs 

.injustices, je me suis transvasé dans le civil; et comme tu vois je ne 
J-egretle pas mon ancien métier , je passe doucement ma vie au sein 
des arts el de ma famille, en me livrant exclusivement à l'éducation des 
animaux.

En disant ces mots, le saltimbanque désigna Groslichard et la bergère 
des Alpes qui avaient cessé leur concert pour continuer d’attirer la foule en 
criant :

« Prrrrrenez vos billets au bureau! on va commencer!
— Ah ça ! nous ne nous séparerons pas, j’espère, sans avoir bu la goutte

cl cassé la croule collectivement, reprit Meriandier, voilà ma dernière re
présentation . entre voir ies exercices de mon élève et puis aimés je serai 
tout à loi ’

— Ni poudre ni plomb, fit le grenadier en frappant sur son gousset
vide , pour entrer dans la cabine de lapin. Je ne suis pas allé au nrèt 
avant zhier. 1

— Ce n’est pas un motif puisque c’est gratis pour vous aulres ; entre, et 
lace toi sur le devant; aprèsle spectacle, tu iras m’attendre au Cocher fidèle 
sur le quai des Orfèvres.

^ Î*PI'landier ayant soulevé le lambeau de tapisserie qui servait de por
tiere a sa barraque, fit entrer avec Jabalot une demi douzaine de conscrits 
SH® ,exemPle du grenadier de la garde enhardit à profiter du bénéfice. Une 
«inffrf™'* a" 8|-and complet, le lapin patriote fut placé sur une tableet offert aux regards de tous.
dan! ce pe,lit animaI ava'l été dressé merveilleusement. Cepen-

"2 cÇa,t pas de la 8uilare comme Gambaro, ne faisait nas des ar- 
rattarT’ rÂ'iUdedaansaitpas c~ Ussier; mais enfin ,1
et d’un1 sabre ôn i j-"®,1 avec Gentillesse. On l’affubla d’une giberne
vers un fort de carton noni™ fis paltesun fusil el 11 trotta avec résolution 
vers un tort de carton, qui te salua tout d’abord de trois pétards • mais nn-
tre lapin, sans se déconcerter, tira un coup de fusil escalada la forteresseet redesflßudjt traixjuilisjucut, ça passanipur le pont-levis qui s’était abattu,

On ajoute que, la perquisition n’ayant amené aucun résultat., 
les agents de la force armée on laissé le jeune homme en liberté. 

— ....- - • -------■
HOLLANDE.

S. E. le lieutenant-général baron Yantler Cnppcien, nommé 
commandant de Maestrieht, est parti pour sa nouvelle destina
tion après avoir pris congé des officiers, ses subordonnés, et 
adressé une proclarpation à ia garnison. Il emporte avec lui les 
vœux de tous.

— S’il faut en croire le correspondant de Francfort du Han
delsklad , le différend existant entre la Belgique et l’Autriche , 
au sujet du général Skrzynceky aurait été écarté. L’ambassa
deur belge, le baron O’Sullivan de Grass, arrivé de Bruxelles 
a Francfort aurait quitté cette dernière ville pour retourner à 
Vienne.

Le même correspondant dit que le roi de Prusse a appelé 
Mgr. l’archevêque de Posen à Berlin, pour avoir un entretien 
particulier avec ce prélat et tacher d’écarter les différends d’une 
manière amiable.

BELGIQUE- — Bruxelles t le 7 avril.
La cour d’appel de Bruxelles, chambre correctionnelle, 

après une délibération, qui a duré depuis une heure à deux 
heures et demie de relevée et a été reprise à quatre jusqu’à 9 
heures du soir, a prononcé dans l’affaire du sieur Pallas, ac
cusé de détournement de lettres. Elle a aequité le prévenu Voici 
le résumé de 1 arrêt :

La cour a reconnu que, bien qu’il résulte de l’instruction 
qu une soustraction de lettres a eu leu, au préjudice de M. 
Morel, il nest nullement établi que le prévenu Pallas en serait 
Tailleur.

— MM. Bartels et Kals ont été interrogés hier par M. le con
seiller instructeur, qui attribue le retard de l'instruction à la 
difficulté de négocier la remise des lettres de M. Bartels saisies 
ehezM.de Potier, en l’absence d’un ministère définitif.

Cependant il a été donné connaissance à M. Bartels de 6 ex
traits de ses lettres saisies chez M. de Potter.

Une proclamation imprimée en allemand, des Belges aux 
Rhénans, lui a été soumise. Il a déclaré n’en avoir connaissance. 
Sur ia question de savoir qui étaient ies quatre sénateurs et re- 
présentans catholiques, qui avaient favorisé le début de [’asso
ciation sans avoir signé 1 acte constitutif, il a répondu qu’il avait 
promis ie secret. Interrogé si M. Jottrand faisait partie de l’as
sociation; il a répondu que M. Jottrand avait signé l’acte consti
tutif, mais était eu dehors de la direction.

Une demande sur ies noms des signataires en général, a été 
écartée avant la réponse ; M. Bartels a dit au surplus qu’il croyait 
l'acte d’association au pouvoir du comité centrai.

M. Kals a été interrogé ensuite sur plusieurs lettres de Gand, 
fort insignifiantes, saisies a son domicile, et sur ses seulimens 
au sujet du chef de l’état et la forme du gouvernement.

L assurance a été donnée à MM. Kats et Bartels que le rap
port sur leur affaire serait terminé, mercredi prochain.

Bruxelles, te 7 avril, — Société des Fonds publies. (2 heures) — La 
réunion est nombreuse, mais, comme à la houbse, les affaires sont milles. 
Le courrier de Paris est arrivé â une heure et un quart .les nouvellesn’ont 
rien d’intéressant, si ce n’est que ie maréchal Soult a déclaré à la chambre 
des pairs, qu’il continuait de s’occuper de ia mission difficile qui lui a 
été confiée par le roi. Des lettres particulières, de personnes bien informées , 
assurent que pour le 15 au piustard la France aura un minislère capable el 
du raide. Dieu en soit loué! car depuis trop longtemps, les fautes, les mé
faits de ia coalition nuisent à tous les" intérêts.

Les cours sont un peu mieux. On eote, Fonds de l’Etat: 5 p. 0. 100 
;J~ Ai.’ 4 P- e- Si 5)8 A., g p. c. 70 3/4 P., Société Générale litres en nom 
a. 775 cours, certificats au porteur émission de Paris 1645 cours ; Société 
de Mutualité 1072 50 (107 1/4) A.

L’actif espagnol a suivi le mouvement de baisse de Paris , avec fort peu 
d'affaires, on le cote 16 7|8 P.

Envers, deux heures 5/4. — par voielélêgraphique.— Ardoiu 1 6 7(8 P.
--------—------------

LIÈGE , LU 8 AVAU..

Nous apprenons à l’instant que le feu vient d "éclater dans les 
travaux de la houillère dite du H or log, située à Tilleur, et 
qu un nombre considérable d’ouvriers mineurs sont morts ou 
brûlés d’une manière déplorable. Nous espérons que les secours 
que l’on dirige en ce moment vers les victimes de ce sinistre , 
atténueront les résultats du malheur que nous signalons.

Par suite des accidens arrivés dans les houillères de la pro
vince de Liège, depuis 7 ans, on compte 245 tués et 83 blessés.

Monsieur de Boulowsky, adjoint à la mission industrielle 
russe de M. le comte de Meyendorff, à Paris . vient d arriver à 
Liège {tour y visiter les étabüssemens industriels. I! se rendra 
ensuite à Verviers pour y voir les fabriques de draps.

pour venir manger , dans la main de son maître, un bouquet de serpolet 
récompense promise à «on obéissance et à sa valeur. Mais ce qui charma vé
ritablement la foule, ce qui fil rougir de plaisir les (ourlourous oui de-
Lrt'if ca p «iitnl ..........S.. .......... , v i • , 1

mit en face de lui un tambour, et, au moyeu de petites manchettes, on 
adapta à chacune de ses pattes de devant une. baguette. Alors le saltimbanque 
s’avança gravement, et, après avoir fait trois saluls, se plaça en avant de 
son éléve, en disant d'une voix de fausset :

— Mon camarade ! vous venez de donner à l’aimable société qui vous con
temple, des preuves non équivoques de votre bravoure et de votre sang-froid- 
il faut maintenant que vous lui donniez un témoignagne sensible de votre 
patriotisme. Lapin, mon ami, exécutez en présence de ces messieurs et da
mes, la grrrrramle batterie d’honneur en faveur de celui des monarques de 
l'Europe que votre cœur et vos sentimens chérissent le plus; je vais avoir 
celui de vous les rémunérer tous, les uns après ies autres, attention ! ne 
ne nous trompons pas, mon ami.

A cette invitation, le lapin dressa les oreilles; tes tourlourous en firent 
autant.

— Lapin, mon ami, reprit Meriandier en posant le poing sur sa hanche 
gauche, tambourinez pour Sa Hautesse le Grand Turc.

Le lapin ne bougea pas.
— Alors, tambourinez pour S. M. l’empereur d'Autriche?
Le lapin ne fit pas un mouvement.
— Ce sera donc pour S.M. l’empereur de toutes les Hussies?
Le lapin ne sourcilla pas davantage.
— El pour S. M. le roi de Prusse?
Le lapin se passa vivement les pattes sur le museau.

Lapin, mon ami, continua Meriandier en élevant ia voix , aimez-vous 
mieux tambouriner pour S. M. Napoléon . empereur des Frrrrrançais roi 
d’Italie, médiateur de la confédération du Rhin, etcetera?

A peine ces mots avaient-ils été prononcés que le lapin exécuta un roule
ment si bien nourri, qu’on aurait pu croire que ses pattes étaient soumises 
à l’action de la pile de Volta.

Des bravos, des trépignemens, drs cris d’admiration, retentirent dans 
la baraque. Les militaires surtout furent transportés; tous voulurent ca
resser l'intelligent animal ; c’était à qui lui toucherait le bout de la queue 
en signe d’affection. L’ivresse et l’enthousiasme de Jabalot furent au 
comble.

— C’est superbe! fit un pompier du voisinage.
— Celte petite animal a tout de même des moillisns, ajouta un sapeur de

la ligne. 1
— Tu peux te vanter, dit à Meriandier Jabalot en redressants» moustache

de possède? unfajßeuä lapin; il m’» donné la chair de poule, '

La société du Canal de Meuse et Moselle plus connue 
nom de Société du Luxembourg, a fait opposition Ll°l,s ,e 
mains de M. le ministre des travaux publies à Br.,* , re|« 
ce que le pont du chemin de fer qui doit être jeté sur 7 » à 
au Val-Benoit, soit placé au point désigné par le is,,i 
fonde son opposition, sur les inconvéniens qui result ' -E,,e 
selon elle, de cette construction , pour le débouché Uie'a'enf-

«natprojeté. Le gouvernement paraît’s'ètre dé'cidéTmisse, 
puisque les travaux du pont onl été depuis lors mis enl?1''! 
cat ion et en quelque sorte commencés. *auJll(li

M. Nothomb, ministre destravaux publics est parti De 
Londres par Anvers. Il ne sera pas de retour à Bruxelles P°U|‘ 
dix ou douze jou ra. Son voyage se rattache aux népoei-tÂ1 
plomatiques préli minaires de la signature du traité. S(li~

— Le Moniteur publie ce matin un arrêté royal du 5 avril
lequel M. Desmaisières, membre de iachamhredesreonW ll!lr 
est nommé ministre des finances. 1 ^entaps,

—Par arrêté royal du 8, le collège électoral du district a 
Gand, est convoqué pourle 54 avril courant à l’effet délire 
membre de la ehambre des représentai, par suite delà iv\ ■ln
nation de M. Desmaisières,»« ministère des finances. ,m~
,, U aT0B9 annoncé, il y a quelque temps . que phonon, 
ble M, Gendebien venait de donner sa démission de bâtoimit 
de ! ordre des avocats. Cette décision ayant vivement affliVé 
confrères, ie conseil de Tordre résolut de faire auprès de h- 
une démarche solennelle pour l’engager à revenir sur !e J!• 
qtul avait pris. Une députation, composée de plusieurs de L' 
principaux avocats et présidée par M. Orts |x)re, doyen du r«n 
seil, s’est rendue chez M. Gendebien pour lui exprimer le vœu" 
du barreau. Cédant à des instances réitérées et on ne peut nine 
flatteuses pour lui, cet honorable citoyen a consenti a retire 
sa démission. Nous sommes heureux d’annoncer cette nouvelle
Le barreau ne pouvait avoir un pius digne chef. (Obser.)

— La presse de tous les pays se préoccupe beaucoup de la si
gnature du traité de paix par la Belgique. On vent savoir pour
quoi , les chambres en ayant autorisé l’acceptation, le roi J 
s est pas empressé de sanctionner la loi, el legouvernemént d’a
dresser à notre ministre à Londres les instructions et les pouvoirs 
nécessaires pour signer le traité.

Le gouvernement, on le croira sans peine , n’a pas conseillé 
aux chambres d’adhérer aux propositions du 53 janvier pour 
après avoir obtenu ee qu’il demandait, rejeter le traité ou en re
tarder a plaisir l'acceptation. Mais la discussion devant lescham- 
bres a mis en relief la nécessité,que le gouvernement avait com
prise d avance, de dermmderà la conférence des explications sur 
certaines clauses da traité et de régler avant tout œuvre certai
nes conditions secondaires. Le gouvernement belge aura donc 
aes objections à présenter et à faire résoudre et des explications 
a demander, avant la signature. Poureela, il est désirable, né
cessaire même, que toutes les puissances soient représentées au 
sein de la conférence et que celles notamment sur ies sympathies- 
desquelles nous pouvons le plus compter, puissent, appuyer nos 
prétentions. Or, c’est ee qui n’existe pas en ce moment. Dennis 
le 19 janvier, jour du vote de l’adresse, la France est sans 
ministère , et si nous avions à demander au plénipotentiaire 
français à Londres, de seconder telie ou telle de nos demandes 
auprès des puissances, li ne le pourrait. A qui demanderait-il 
en effet, des instructions véritables et à l’abri de tout désavek 
dans l'avenir ?

Une question aussi grave que la question belge ne peut pas' 
se terminer à Londres avant la constitution dun ministère 
définitif en France. Le eabinet de Bruxelles en agissant au
trement , s’exposerait peut-être à s’entendre dire par ie mi
nistère que l’on attend de Paris, pourquoi vous êtes-vous tant 
pressé?

Ce sont là sans doute, les véritables motifs du retard, qui dès 
lors ne doit inspirer aucune inquiétude. (Jndép.)

— M"e Pauline Garcia doit débuter le 1" mai au Théâtre-Ita
lien de Londres, par le rôle de Nina. Pendant les derniers 
lemps qu’elle a passé à Paris, la jeune artiste allait presquecha- 
que jour dans la prison des fous de Cbarentcn, pour y étudier 
le rôle de folle qu’elle doit remplir dans cette pièce.
i — Voici la liste des numéros qui ont obtenu les prix principaux 
aans la vente des actions de la seigneurie de Neudegg, qui a eu 
lieu à Vienne le 50 mars, sous la direction des autorités impé
riales :

N°128994 , la seigneurie; n° 40266, le prix de fl. 60,000 ; 
n° 94507, fl. 50,000 ; n'66614 fl. 50,000; n“ 131784, fl.25,000; 
n° 96822, fi. 20,000 : n° 99400, fi. 10,000.

Tu n’es paste premier, répondit le saltimbanque avec une sorte de 
nette ; mas tandis que je vais opérer ma recette, va m’attendre où je l’ai 
dit; je ne larderai pas à te rejoindre avre mon épouse et mon biuiu-frère 
dont auxquels tu ne seras pas fâché de faire la connaissance. Demande du 
cachet vert et le cabinet n» 2. C’est celui d’habitude.

Le sou| er offert par le saltimbanque au grenadier rie la garde fut ce qu “ 
devait être, gai, bruyant et fécond en libations de nectar à quinze sous,

. . . ----- pas que t-,.. ------- ,
longtemps privé de ses gardiens naturels. Une fois les deux amis en tête a 
tête, ils entamèrent avec une sixième bouteille le dialogue suivant :

— Tu viens de voir ma famille, dit Meriandier à jabalot; comment la 
trouvrs-lu ?

— Je trouve que ton épouse et ton benu-Prère-sont des particuliers foi* 
aimables en société. La bourgeoise principalement est une superbe femme; 
elle a une bien belle jambe.

— Laquelle? demanda Meriandier d’un air malin.
— Ma foi, reprit Jahalot un peu embarrassé, je n’en ai vu qu’une, ma 

elle m’a rappelé celle de la déesse de la liberté que nous avons
en procession au camp de la Lune, le jour de l’adversaire de la feder’1 
lion. Te la rappelles-tu ? on lui voyait le bas de la jambe jusqu’aiix-zrliancne.'-

— Mon épouse est très-méritante au fond , parce que avec une femme 
celte trempe là , on peut tout entreprendre , elle ne se refuse à rien: asaui 
de montrer mon lapin savant, je la faisais voir...

— Tu faisais voir ta femme ? interrompit le grenadier presque scan
dalisé.

— Sans doute, je t’exposais aux regards du public sous le costume **aC 
d une sauvagesse de la mer rou^e ,et j'avais transformé mon beau-rrei > 
canniballe des îles les plus incotvnues. Tous les deux me dévoraient enaq 
jour trois livres de poitrine de mouton que nous mangions ensuite avec 
navels ou des pommes de terre ; mais tes sauvages sont passés d« mode, 
a fallu se rabattre sur les animaux savamt; alors j’ai embrassé la carriei ■
règne animal. Avant mon lapin j’avais un merle qui jouait aux dominos
lirait l’horoscope des personnes de la société; je l’ai perdu... i.iniià-

Et le saltimbanque fit un soupir en baissant tristement la tête. Jaba 
cha de ne pas rire.

— Il a pris sa volée, dit-il, et peut être déserté, avec armes et bagaS ’
comme d’aucuns que nous avons connu jadis ? . rnis en-

— Non. 11 s’élait crevé un œil ; j’ai toujours pensé comme je le c 
core, que c’est par mégardé en jouant avec son bec ; enfin il en est )ar4

— Il n’y a là rien de surnaturel,reprit Jabalot, cela a manque “ U1)B
river l’autre jour, avanL l’inspection du colonel, en plaisantant a' 
bayonnette ; alors tu t’es rabattu sur les lapins ? yjc

r- Et çytRiijé tujois, jq ne ia’80 trouve1 pas trop mai : j’y gagne *



LE POLITIQUE.

On écrit de Londres, 3 avril, au Handelsblad :
La signature du traité est de nouveau retardée par suite 

iTnstruclions ultérieures adressées par le cabinet de Bruxelles 
' M Van de Weyer, qui a cependant promis de signer lundi

»Par^'nile de cet ajournement le voyage à La Haye du comte 
Senfft est aussi retardé, car il devait partir d’ici le 7 avril. »

_ On lit dans VObservateur :
On s’occupe à la reconstitution du ministère que la retraite de 

MM Ernst. d’Huart et de Mérode a tout disloqué.
1 Jusqu’ici on ne sait rien de positif; nous ne pouvons encore faire 
connaître à nos lecteurs que de simple on dit.

De nombreux concurrents se disputent le titre de ministre de 
la iusjice. M. Lebeau gouverneurde la province de Namur, dé
sire vivement, dit-on, recouvrer le portefeuille qu’il a dû aban
donner à M. Ernsten 1834. On parlait, il ya quelques jours,de 
jj. Leclercq, procureur général à la cour de cassation.

L’étendue topographique delà Néerlande septentrionale, 
d’après les opérations cadastrales de 1833, est de 3,044,970 bon
ders des Pays-Bas, savoir: Brabant septentrional, 511,673 
bonniers; Gueldre, 593,632 ; Nord-Hollande, 247,995, Hol
lande méridionale, 503,617: Zélande, 173,782;Utrecht, 158,562; 
prise, 527,553; Overyssel, 353,929 ; Groningue , 233,176, et 
Drenthe, 266,271. Cette superficie géographique est divisée en
2 126,365 bonniers de terres labourables, 40,724 bonniers de
grandes routes , chemins publics , rues, places et promenades 
publiques, remparts, etc. ; 104,165 bonniersde rivières, ruis
seaux, lacs, fossés, viviers cl marais, etc. ; 773,761 bonniers de 
bruyères et de plages , de dunes, d’oseraies, de tourbières, 
etc. (J■ de La Haye.)

— Trois femmes sont amenées au bureau de police de Ma- 
rylebone. Elisabeth Rogerson, vieille femme à la figure re
poussante , sa fille et une autre femme du nom de Marguerite 
Duny, sousla prévention d’avoir volé et fricassé une quantité 
considérable de chats. Les prévenues ont été suivies au bureau 
de police par une fouie qui faisait entendre eonlre elles de vio
lentes imprécations. L’inspecteur de police quia constaté le dé
lit a trouvé, dans la chambre de la vieille, 150 chats dépouillés 
et disséqués, et dans un coin un grand nombre de colliers de 
chats, et de chiens offraient à l’œil exercé de l’agent des pièces 
de conviction irrécusables, t.e même agent a saisi des pots de 
graisse de chats destinés à être livrés au public, Les prévenues 
se retranchent dans des dénégations ; elles doivent être jugées 
jeudi. La cause ayant été renvoyée, lorsqu’elles ont été recon
duites a la prison , le peuple les a huées etsilïïées. [Globe.)

SINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS. — CHEMIN DE FER. 
AVIS.

Adaterdu 15 avril 1839, les transports de marchandises par 
le chemin de fer s'effectueront d’après les quatre modes désignés 
ci-après :

1“ Par convois publics ordinaires à grande vitesse, pour les 
bagages et marchandises de diligence (transport des marchan
dises et Ingages accompagnés du voyageur);

2° Par convois publies ordinaires à grande vitesse (location de 
waggons pour un temps déterminé) ;

3° Par convois publics alternatifs à désigner par 1’,administra
tion (location de waggons et expédition dans les 56 heures après 
le chargement);

4° Par convois spéciaux à petite vitesse, marchandises de rou
lage (transport par tonneau ou 2 mètres cubes.)

Les transports d’après les trois premiers modes auront lieu 
ijpour toutes les lignes du chemin de fer.

Provisoirement les transports spéciaux à petite vitesse auront 
lieu :
, De Bruxelles et d’Anvers pour Ans, les mardis et vendredis , 
a 5 h. 50 m. du matin;

De Bruxelles pour Anvers , et d’Anvers pour Bruxelles, les 
mardis et vendredis, à 5 h. 50 du malin;

D’Ans pour Bruxelles et Anvers, les mercredis et samedis, à 
5 "• 50 m. du matin.

Les receveurs du chemin de fer sont chargés de donner aux 
expéditeurs tous les renseigneraens qui leur seront demandés , 
pliant aux conditions et aux prix auxquels les transports seront 
effectués.

Bruxelles, le 6 avril 1859. Nothohb.

SUR LA TERTE QUE CAUSE LE LUNDI AUX OUVRIERS.

Lobservalion du lundi par les ouvriers est une des causes les 
Uns évidentes de leur misère, car non-seulement ils perdent en

^ Ui i « .il’i I T m .1 ll]!li'!.en oulrc

v.~~ JIerl;m<lier ! fit Jabalot d’un ton solennel en frappant sur la labié s 
~ pi!'11 yena't >le remplir.

donc » *den t'uo' ' lu ,ne consi(lères comme un évènement ; pai

~~ A ta santé, Merlandier.
a la tienne, vieux; et puisensuile?

coin tC0ifl'e' ri’lir‘t Jahalot après avoir essuyé ses moustaches je n’ai p; 
™ tm ’,a parole en main , je ne sais pas astiquer une histoire plus 
s l,a,pahle, mais je vais te dire ce que je pensé «Je desur ton compt 

“^conversation rt sans demi-tour...
SDmi» rc le’ marcl'e- Merlandier en posant ses coudes sur la table et 

C yanlson mantan dans ses deux mains.
intTn,Ene1îi«l1’ n,onancien>lemétiRr ‘'’histrion que tu pratiques me seml 
lescaiVn-VJ et ."»»taneaulrMix, il est au dessous de loi-*-et de mqi et 
mais n eS ITI‘i'laires e' civiles.Mc ne vas pas A l'encontre de ton talei 
filasse inu s,emk|e ne* fu pourrais l’utiliser » autre chose qu’à manger de 
c°tni)at 1 1114 n<î’ ou a *>n're de I* poi résine plus ou m oins'frite. Ce qui est : 
«an, p delà Lune tloul,*er 'iu' se respecte, à un vieux fricoteur duei-dev:

avait Yeilt-'u que je fricasse? s'écria le saltimbanque que ce disent 
“ 1 visiblement piqué au vif.

Je fa.sse.ci;®ra« moi. Je t’offre une protection. Réinlègre-toi da
j°r horsen " i'aicelllideservir depuis sa formation. Notre colonel-u 
gle. En mm®' ('"iesl ,in troupier fini, l’y recevra, si tes papiers sont en i 
Sublim,«T"'*'11 °" recherche de préférence les vieux troubadours de l’e 
‘•ssecomnn 1 n^aisei 011 le‘ 011 les dorlotted’après la manière de
Voie- tu 'ent’ !°" au quartier Bonaparte, soit àla caserne de Cnurl 
un ordinal,J*? l,'.n,e )linlu‘ Paie> tu loucheras Ion prêt tous les dix jours a\ 
grenadier i-n «° "R' nlalin et el soir et un habit de ce numéro là. ajouta 
te chausse,-/1laPPanl avec orgueil sur les revers blancs de son uniforme, c< 
de deux hvntiIWlll5S du’uue perruque .dérisoire et celle casaque rerle orr 
du capita,, „ rÀ! a,u b?ut des manches. De plusje m’engage à te faire oluei 
de la r,rwi,,i„ an' ’ .'’»n entant, quartier-maître et trésorier, le paiemt 

-Vieux .2a,lssi.'°' ,a P'ésence au drapeau. 
ava>t semhiV.1,.**0"1*'1 *e sa'"mhàMque que cette longue énumération de hic
'u que je faâcn aVaincre<’10111 ct! ! est L,'ès'fa‘manl à l'ouïe, mais que vei fén /sse de mon épouse et de mon beau-frère ?
'Nais en tnnTnf "" n1e disais-lu pas tout à l’heure que tu la transfc 
Roadie,; , „7 'it voulais? N’y a-t-il pas des canünières au 1er 
godille naVsnl f ei"rela ,Èanllnl6, e à la suiUi- Ouant à ton beau-frère c 
dans le cornf , ment sulr Ia S5rosse caisse ’ no,,s 'Acherons de le colloqi 
T ^bonneiehi^fTk ,7 fn quaîiLé de triangle, de cimball
1«<i '’ordonnai Ah ‘ “’flt dahalot d’un ton de réflexion , j’oub 

wunaqce veut que dans la garde les censer de la petite musiq

ils dépensent le produit retiré des labeurs de la semaine. Ces ré - 
flexions nous ont été inspirées par suite du dire d’un ouvrier qui, 
traduit en poliee correctionnelle pour avoir, étant ivre, insulté 
la force publique , déclarait devant le tribunal qu’il ne travail
lait jamais le lundi, et que, depuis vingt-trois ans qu’il est en mé
nage, il n’avait jamais travaillé ce jour—là.

Si l'on examine ia perte causée à cet ouvrier par l’observation 
exacte du lundi, en établissant le prix de ia journée à 2 fr., on 
voit qu i! a une perte annuelle de 104 fr., qui, multipliée par 
25, donne un total de 2,592 fr. Si, au contraire, on le porte à 5 
et 4 fr., prix de la journée de divers ouvriers, on voit que , ou
tre les sommes gagnées le hindi, cet ouvrier aura manqué de ga
gner 4,958 fr. ou bien 5,784 fr. Si une semblable somme eût 
été en possession des mains de l’ouvrier par suite de l’emploi 
des lundis, et qu’elle eût été placée à la caisse d’épargne, on 
voit que cet ouvrier aurait pu se créer des ressources pour sa 
veillesse.

Sa journée à 2 francs mise à la caisse d’épargne’ lui aurait 
valu 5,798 francs; sa journée à 3 francs lui aurait valu 5,664, 
et comptée à 4 francs il en eût retiré 7696 francs, et comme 
1 ouvrier dépense au moins la même valeur qu’il ne gagne pas' 
le lundi, c est une perte réelle, en 25 ans, de 15,192 francs 
pour lui.

Si on appliquait ce calcul à tous les ouvriers qui, en Belgique, 
chôment le lundi, les résultats en seraient effrayans.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 6 avril 1859. — Abseits : MM. Dehasse, Tombeur, Lion , 

Lhoest, Bellefroid, Fleussu, Hanquet (malade.)
Voici les communications :
1° Demande du sieur Députer tendante à obtenir un subside pour aller 

étudier l’art vétérinaire à Bruxelles.
2° Budget des hospices pour 1839.
S« Budget du mont de piété pour 1839; compte du même établissement 

pour 1838.
4» Dépêche de M. le ministre des travaux publics relative à l’élargisse

ment de la rue sous la Tour (demande de plans.)
5» Catherine Thonnard veuve Degrace demande une pension.
®° Soumissions des sieurs Vanderzypen, Lagasse et Malhelot relatives 

aux prix des terrains à céder pour l’ouverture de rues dans le quartier 
de l’Est.

Sur le rapport de M. Lambinon, organe de la commission des travaux pu
blics, le conseil : 1» donne un avis favorable sur la demande de la fabrique 
Ste-Croix tendante à obtenir l’autorisation de louer à main ferme une mai
son nouvellement construite dans les cloîtres : le prix (530 fis.) proposé est 
plus élevé que l’intérêt légal sur la valeur de la construction {

2® Approuve le cahier des charges des travaux à exécuter pour l’entretien 
des toitures des bâlimens communaux-! militaires et civils ) y compris l’uni
versité.

3® On adopte le pian de redressement de la rue des Ecoliers.
Sur le rapport de M. Lambinon ; 1° la ville est autorisée à recevoir de 

Mme. Lhoels Detrixhe le remboursement d’une rente en payant tous les 
arrérages antérieurs à la promulgation du code civil et les cinq dernières 
annuités.

2" Le conseil donne un avis favorable ä ta demande du mont-de-piété ten
dante à ce que la vente des gages surannés ait lieu le jeudi de chaque se
maine au lieu d’une fois par mois.

5» Le conseil donne un avis favorable (à la délibération de la fabrique de 
St-Pho!ien relative à la donation de ta V» Scponx née Dutliée.

On approuve la délibération du Mont-de-Pjété relative à la radiation d’une 
inscription prise à la charge du Sr Englebert, ancien plieur.

M. Constant, au nom de la commission de comptabilité, propose de rap
porter l’une des résolutions du conseil et de décider que le sieur Colsoul 
jouir» d’une indemnité de 330 frs. pour Ses opérations faites en qualité d’in
dicateur-expert du cadastre. A l’avenir, il aura par parcelle une indemdité de 
30 c. dans l’intérieur et de 40 c. à l’extérieur. On reconnaît que ces opéra
tions ont lieu dans l’intérêt de la commune.

M. Piercot demande que l’indicateur-expert soit traité pour le passé comme 
pour l’avenir, ce qui est adopté.—L’indemnité est de 356 frs. qui seront im
putés sur le fond des dépenses imprévues.

M. Koeler propose que l’ou accorde 40 c. pour l’intérieur et 50 pour l’ex
térieur.

Cet amendement est rejeté par 11 voix contre 8.
Sur le rapport de M. Constant, les comptes des centièmes additionnels à 

la contribution personnelle de 1837 pour les pillages rendus par ies deux 
receveurs de l’état sont approuvés par le conseil communal.

Sur le rapport du même échevin , on vote 7389 fr. 53 c. pour honoraires et 
déboursés dûs au notaire Moxhon pour l’acquisition des terrains du jardin 
botanique.

M. Capitaine donne lecture d’un projet de réglement d’attributions pour 
le vérificateur de la comptabilité, en ce qui concerne les taxes municipales. 

Ce projet sera déposé au secrétariat.

soient nègres de naissance. Est-ce que tu ne pourrais pas faire un rnauricot 
de cet ancien sauvage-là ?

—Impossible : les lois et la nature s’y opposent formellement.
—Alors fais en autre chose : un sapeur, il a ia taille. Ses antécédens se

ront tolérés et de cette façon nous pourrions fricotter encore tous les quatre 
ensemble et individuellement.

— Et mon lapin? fil Merlandier avec vivacité; tu n’y penses seulement pas 
à ce pauvre petit animal qui me nourrit, moi et ma famille.

—Il continuera à vous nourrir en en faisant un pâté ou un civet, au choix: 
ee n’esl pas lui , comme tu vois, qui est embarrassant.

— Un civet de lapin savant!... s’écriaiê saltimbanque en frappant avec 
colère de son poing ferme sur la taille; un lapin qui m’a coûté les yeux de 
la tète ; un lapin avec lequel j’ai gaspillé deux années à lui montrer toutes 
le» manœuvres. Au moins si je pouvais trouver à m'en défaire en le plaçant 
je ne dis pas...

—Allons, ne te fâche pas, je n’ai pas voulu mépriser le quadrupède qui 
a des qualités. U est tout placé. Tu peux le faire entrer auxinvalides, où , 
pour changer, U aura ie droit d’ètre mangé en gibelotte; c’est son état pri
mitif, et je nejcmnpreiids pas que tu puisses balancer entre lui et le l»r fies 
grenadiers de la garde, qui tous sont des lapins dans leur genre; ce sont 
les seuls qu’on puisse fréquenter amicablement. Tu seras adoré de teschefs. 
Tu jouiras de toutes ies douceurs de ia vie; tu auras une permission de 
onze heures chaque semaine; la culotte de nankin, le bas de coton blanc et 
la boucle sur le soulier en petite tenue d’été avec l’épée, toujours l’épée ac
compagnée de pain blanc dans la soupe et un franc cinq centimes de paie 
par jour, sans compter les postes d'honneur ou decorvée. Est-ce que ee n’est 
pas beau ça ? Et puis tous les dimanches grande parade dans laconr des Tui
leries où S. M. l’épouse du petit caporal ne manque jamais d’assister, sur le 
balcon du milieu, quand il ne pleut pas, ce qui est toujours flatteur pour 
nous autres. Enfin, mon ancien, tu peux devenir caporal d’ordinaire et grand 
officier de la légion d’honneur tout comme un autre.

—Ta, ta, ta!... Laisse-moi tranquille; en voilà assez, tu divagues. Tu 
as toujours été soldat, toi ; par conséquent, tu ne. sais pas ce que c’est 
que la fière indépendance et la liberté. Moi je me suis fait à cette vie, et, 
depuis le temps que j’ai répudié la clarinette de cinq pieds, t’aurais trop 
de mal à recohabiter avec elle ; cependant, je te remercie de tes conseils
salutaires; j’en ferai part à ce soir à mon épouse et à mon beau-frère.....
Oh ! la liberté !... Liberté chérie, va ! ajouta Merlandier, en levant les yeux 
au ciel.

A cette exclamation, Jabalot haussa les épaules d’un air de pitié.
— Mais laisse-moi donc tranquille avec la liberté, égalité ou la mort !..., 

s’écrja-il, en se levant avec empressement pour reprendre son épée et son 
chapeau ', qu’il avait accrochés à un clou dès son arrivée dans le cabi
net. Nulle part çn ne se porte miens que dans le 1<* des grenadiers de 
ia garde,

MILICE NATIONALE.
Le collége des bourgmestre et échevins, vu la circulaire de 

M. le gouverneur de ia province du 5 mars 1839, porte à la con
naissance des intéressés l’extrait ci-après de l’instruction minis
térielle du 15 février dernier :

Beaucoup de miliciens, dont les numéros sont compris dans le contingent, 
négligent ordinairement de faire usage de la faculté que la loi leur accorde , 
de présenter leurs remplaçans à la 5° session des ’conseils de milice, et vien
nent ensuite demander l’autorisation mentionnée à l’art. 129 de la loi du 8 
janvier 1817. La plupart de ceux qui, lors des levées des années précédentes, 
ont obtenu, en conformité de cet article , l’autorisation de se faire remplacer 
dans le délai d’un mois, à commencer du jour de l’appel de leur classe au 
service actif, sont restés dans leurs foyers après l’expiration de ce délai, et 
en ont demandé un nouveau, qui a encore été outrepassé.

L’entrée tardive au service actif d’un grand nombre de miliciens , parmi 
lesquels il s’en trouve qui ne demandent l’autorisation de se faire remplacer 
que dans {’intention de retarder, le plus possible, leur départ pour le corps, 
et le retard illégal de ceux qui outrepassent le terme fixé par l’autorisa tion 
qu’ils ont reçue, étant trop préjudiciable à l’intérêt du service et au main
tien de la discipline , .j’aijrésolu, qu’à commencer par la classe de IS39. au
cun milicien ne pourra plus, pour quelque motif que ce soit, rester dans 
ses foyers après Je jour fixé pour la mise en activité desa classe. Je pense,- 
monsieur le gouverneur, qu’il est utile que vous fassiez connaître cette dé
termination aux miliciens de la classe de 1839, afin que ceux qui ont l’in
tention de se faire remplacer et qui ne seraient pas parvenus à effectuer leur 
remplacement lors de la troisième session du conseil de milice et devraient 
par suite être incorporés en personne, puissent demander l’autorisation men
tionnée à l’article 129 précité et faire usage immédiatement de cette auto
risation, afin d’éviter d’entrer au service en personne, ce qui aurait lieu 
si le remplacement u’était pas effectué avant ou au plus tard au jour fixé 
pour la mise en activité de la classe , attendu que je suis fermement décidé 
à n’accorder aucun délai outrepassant cette date.

La séance du conseil de milice destinée à l’examen et à l’ad
mission des remplaçants et des substituants est fixée au 15 de 
ce mois et sera tenue au local de l'église de SainteUrsuIe, à neuf 
heures du matin.

Liège, le 2 avril 1839. Le président,/.-./. Tilman.

ETABLISSEMENT INDUSTRIEL. — Avis.
Le sieur Jean Bosman demande l’autorisation de faire cons- 

construire un four à cuire ie pain dans la maison qu’il occupe, 
rue Hors-Château, n° 585.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l'administration com
munale, dans le délai de quinzaine.

A rHôtel-de-Yille, en séance, le 2 avril 1859.

Le sieur Clément Francotte demande l’autorisation de faire 
construire dans son établissement, situé rue Grélry,à Liège, 
sept fourneaux , dont deux à fondre et cinq à recuire le enivre.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette de
mande peuvent être remises par écrit à l’administration commu
nale, dans le délai de quinzaine.

A ULIôtel—de—Ville, en séance, le 5 avril 1839.

PROVINCE DE LIÈGE.

TRAVAUX DE ROUTES.
Avis. — VENDREDI, 26 AVRIL 1839, à dix heures du 

matin, il sera procédé à l’Hôtel du Gouvernement à Liège, par 
devant M. le gouverneur ou son délégué, en présence de M. 
l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, et sous l’approbation 
de M. le ministre des travaux publics, à ^adjudication pendant 
«n bail de six ans, qui commencera le 1er. mai prochain et 
finira le 30 avril 1845, de l’entretien des routes, dont le détail, 
est indiqué dans les affiches ainsi que dans'les devis, qui sont 
déposés à l’Hôtel du Gouvernement à Liège, dans les bureaux de 
M. l'ingénieur en chef des ponts et chaussées et dans ceux de 
MM. les commissaires d’arrondissement, où les amateurs peu
vent en prendre connaissance.

Liège, le 5 avril 1839.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE. 
Aujourd’hui lundi 8 , RELACHE.

Vendredi 12, par extraordinaire, au bénéfice de M. Terra, une seule re
présentation d’ANNE de BOULEN, opéra en 3 actes.

Mmes. Miro-Camoin-Lentille et St.-Edme, artistes du théâtre d’Anvers, 
rempliront les principaux rôles.

— Où vas-tu donc ? lui demanda Merlandier d’un ton presque de re
proche.

— Où je vais?... Est-ce que tu n’entends pas le roucoulement?... Je re
tourne au quartier Bonaparte, et vivement, je suis déjà en retard.

— Et si lu ne rentrais que dans une heure?
— Collé pour trois jours à la salle de police et ma grenade au gror.
— Merci! fit le saltimbanque, je sors d’en prendre. C’est égal, adieu vieux 

encore une santé pour la dernière; le coup fie l’étrier, comine disais jadis le 
vertueux Dugommier qui a été crânement dégommé depuis. Et à quand main
tenant ? Ajouta-t-il.

— Je ne sais pas : le bataillon part demain, à 4 heures du matin , pour le 
camp de Boulogne.

— Eh bien! soupons encore une fois ensemble? tu ne rejoindras qu’après 
demain.

— Oui, prends garde de le perdre, pour être porté sur le rapport comme 
déserteur, avec trois ans de boulet au bout,

— » Excusez du peu! » s’écria encore le saltimbanque, avec un sou
rire amer.

En cet instant deux tambours partis du corps-de-garde des pompiers , en 
battant la retraite, repassaient sur ie quai des Orfèvres, pour rentrer â la 
caserne, suivis d’une bande d’enfans qui agitaient dans leur mains.de même 
que des castagnettes, de petits morceaux de faïence cassée. Alors Merlandier 
se leva et prenant une pose héroïque :

— Mon vieux, dit-il an grenadier, voilà une sérénade emblématique qui 
me suggère une réponse philosophique et dilatoire ; j’aime mieux rester ce 
que je suis que de redevenir ce que tu es. File donc, tout est payé ; mais 
pour l’état militaire, vois-tu, je donne ma démission à perpétuité, en disant 
comme M. de La Fontaine qui cultivait, lui aussi, te langage des animaux 
dont j’ai le volume :

Adieu donc, fi du plaisir 
Que la crainte peut corrompre.

— C’est bon ! c’est bon ! fit Jabalot, qui bouillait du désir de partir 
Mille tonnerres! tu vas me faire avoir des désagrémens avec l’adiudant 
Vésti , qui est patient comme un chat à qui l’on tire la queue Adieumnn ami ftuim _

leiourner a ta caserne, t autre pour retourner dans son échoune Ft I 
demain l’un étail sur la route de Boulogne le sac sur le dos et'le 

épaulé maudissant tout bas les Anglais et les envoyant de grand c 
tous les diables ; I autre, une perruque de chiendent sur la tête et un- 1hX1 V, K MinÂÎ,°„n.lé S,,r ltS t!étaux (ie sa l>a4-e%faZo,
cm fabZeZdiriapinVrrrrrançais.1'6^1'^5611131'01' ex'' aoi'dina>ro 'tes i

[La fin té demain.) Émile marco de st-pilairs.



iT ETAT CIVIL OE.LIÈGE, DU 5 AVRIL 1853.
Naissances : 4 garçons,, 3 filles.

Mariages : 3., savoir rentre ;
Jean Vankerçk , forgeron , à Lqoz , et Marie Josephine Legrand, sans pro

fession , faubourg Ste.-Marguerite. — André Thonar, menuisier, rue Xhové- 
moGt. et Marie. Dessart, sans profession , même rue. — Félicien Joseph Gas
part, sans profession , rue d’Avroi, et Isabelle Jeanne Déjà ns, sans profes
sion , rue de la;Rose.

Décès : 2 filles, 2 hommes, 1 femme, savoir :
pierre Joseph Driane; âgé de 30 ans, armurier, faubourg Sie.-Margue

rite. époux rie A. M. Magnée. — Constantin Marlens, âgé de 21 ans, soldat 
au 3« régiment de ligne, célibataire. — Marie Méria , âgée de 78 ans, sans 
procession, rue du Vert-Bois , veuve de Thom. Beceour.

Du fi. — Naissances : 4 garçons , 5 filles.
Décès : 1 garçon, 2. filles , 5 hommes, 3 femmes, savoir :
Jean Joseph Dupont, âgé de 78 ans, earlier, devant St.-Thomas, veuf de 

Ane. Joseph Houart. — Romain Coppens , âgé de 22 ans, grenadier au'Sine, 
régiment de ligne , célibataire. — Joseph Lambert Hakin . âgé de 19 ans . ar
murier, rue St.-Eloi, célibataire.-Anne Marie Philippine B»de Waha Bail- 
lmiville, âgée de 75 ans, rentière, place St.-Denis. — Victor Bansy, âgée de 
52 ans, couturière, rue Mère-Dieu. — Jne. Reine Spède, âgée de 29 ans 
journalière, faubourg Si.-Léonard.

AN'fltÔNCES.
HUITRES ANGLAISES, chez HARDY, rue du Stockis

DES APPRENTIS TYPOGRAPHES peuvent se présenter au 
^bureau de celte feuille.

On DEMANDE une BONNE CUISINIÈRE , rue St.-Remi, 
n" 464. 388

Eléonore LEFEVRE,
Rue de Ja Régence, n. 7,

A l’honneur d’informer les dames de son RETOUR de PARIS 
avec un JOLI CHOIX de Modes, Lingejies et Nouveautés. 414

L’èpoüsjï JAÎSTVÉ-JANSSEiV,
A l’honneur d’in former les dames son RETOUR DE PARIS. 

Elle a TRANSFÉRÉ SA FABRIQUE DE CHAPEAUX DE 
PAILLE a 11P ASSAG EUE M ONN 1ER, n. 32. où elle a établi un 
MAGASIN de MODES et de NOUVEAUTÉS, qui sera OUVERT 
JEUDI 4 cou rant.

On s’y occupera comme parle passé du Lavage des Chapeaux 
de Paille et des réparations nécessaires,aux prixlesplusmodérés.

.383

A LOUE il
POUR LA SAINT-JEAN PROCHAIN

Eue Petite Maison
En bon état, sise rue Basse-Sauvenièfe. S’adresser quai de la 

Sauvenière, n° 26.

LE 10 Al RIL 1859 , à 9 heures du matin , 
les héritiers de! u M. le c.ianoine Horion, feront VENDRE, 
par le ministère du greffiir MAES, à Visé, rue du Cimetière ,

tout le Mobilier
dépendant de sa succession ,

ET

4 A 500 BOUTEILLES DE VIN BOURGOGNE 
ET BORDEAUX.

Belle vente de Futaie.
Le 18 AVRIL 1859, et le lendemain s'il y a lieu,

f-fcbarou DE BARÉ DE COMOGNE, sénateur, à Huy, fera 
VENDRE a l’enchère, à la recette de M° LOUMAYE, notaire

QUANTITÉ DE UT AIE
Croissant dans ses bois de Bertrand-Fontaine, Mélart et Ma- 

levin, situés près de St.-Léonard, a portée dit château de Fié- 
ron , près de Huy, rive droite.
s Ç$te futaie,consiste en très-gros chênes, poutres, vernes 
DOIS pour pontonniers, bouleaux, frênes, cérisiers et autres ar
bres propres a beaucoup d’usages. Elle est d’un transport facile 

Recours nu pied des arbres le 18 avril à midi, dans le bois de 
^Bertrand-Fontaine.

A CRÉDIT, moyennant bonne caution. 411

FMI, LITE
IP ARNOLD IIEIiWällCHS - SOMMER,

LA CONTINUATION de ' la VENTE de MARCHANDISE 
provenant de cette faillite , EST POSPOSÉE à cause du mauvais 
tems, et sera ultérieurement annoncée. 453

HOE VINAVE'D’iLE BT u06 —24 NOUVEAU.

M“' BEA II JEAN-BAYET.
DE RETOUR DE PARIS,

A I honneur d annoncer qu’elle vient de mettre en vente 
LES PLUS BELLES

NOUVEAUTÉS DE LA SAISON l
Foulards nouveaux pour robes; Soieries façonnées de beau

coup de genres ; Soieries chinées, glacées et rayées: Mousseli
nes cachemire , Mousselines-laines dans les plus nouvelles dis
positions;

Schalls riches en cachemire et indou; Schalls d’été, Schalls 
cachemire Palatin, Schalls crêpe de Chine, Schalls mousseline 
blanche brodée, ainsique de nouveaux modèles de Schalls et 
Mantilles en poult de soie glacé, Taffetas et Velours ottoman;

Quantité de Soieries unies à des prix très-avantageux; In
diennes , Jaconats et Mousselines; Lingeries fines, Dentelles et 
applications de Bruxelles;

Modes en chapeaux, Bonnets et Fichus;
Un grand assortiment de Chapeaux de [taille d’Italie, entière

ment frais, et de capolies paille cousue, sortant de la première 
fabrique;

Elle recevra sous peu de .jours, de Lyon , un beau Choix de 
Gilets d été, et continuera de recevoir de Paris les Nouveautés 
qui paraîtront en Etoffes pour robes, en Schalls et Modes. 415

POURRAI^ , CHIRURGIEN-DENTISTE,

TRAITE TOUTES LES MALADIES DE LA BOUCHE.
On trouve chez lui une POUDRE et une LIQUEUR pour cal

mer les DOULEURS DE DENTS , les entretenir constamment 
propres, et pour neutraliser la mauvaise odeur que les diffé
rentes affections de la bouche peuvent faire naître. Ces pré
parations ont reçu et reçoivent journellement l’approbation des 
médecins et des chirurgiens-dentistes le plus instruits. PRIX: 
2 francs la boite, et 2 francs le flacon.

Il reçoit, pour opérations et consultations. tous les jours de 
huit heures du matin à quatre, quai de la Sauvenièyç, n° 50.

FAILLITE
de la dame E. SommEr

MAGASIN, PLACE VERTE, A LIEGE, N- 780 ^

LUNDI 8 avril 1839, et jours suivans , à 2 heures de 
les syndics provisoires à la faillite de la dame E SOMwüt- « 
ronl procéder au magasin de la faillie. Place Verte ’t-’ fe” 
n. 780, par le ministère de M'GILKINET, notaire à XL Llése-i

A LA

VENTE PUBLIQUE AUX ENCHÈRES
DES

®

1° Une ou deux PARCELLES DE JARDIN, au BEAU MUR 
contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Grïvegnée, en 
dehors de l’octroi de Liège. ’

On peut ,y établir avantageusement un Café ou en faire un jar
din d agrément J

; 2° DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et houblon- 
îffff » hntaAvr°y ’ a”l,0.rLée la station du chemin de fer et du

‘J f""'ete Mqi,es:

VENTE D’UNE MAISON,
SITUÉE A JUPILLE.

LUNDI 6 MAI 1859, à 11 heures du malin,
M'LÀ M LINON. notaire,

VENDRA PUBLIQUEMENT,
en son étude, placé derrière UBôtel-de-Ville, à Liège,

UNE MAISON
récemment bâtie en pierres et briques, couverte en tuiles, avec 

\ cour et «n jardin y contigu , contenant 73 ares 
767 militai es, situées en lieu dit Fond des Pietresses. commurie 
de Juptlle, joignant d’un côté au ruisseau de Fiéron à Juuille 
de deux autres à M. Jeaiî Gabriel Fléron, et d un 4®. à la veuve 
Hcnriofi.
, Cette MAISON est libre de toutes charges quelconques , et 
des grandes facilités seront accordées pour le paiement du prix

S adresser audit notaire LAM BINON. 4] g

VENTE définitive

PAR

suit« de surenchères.
LE VENDREDI 19 AVRIL courant, à 10 heures,

Me DUSART, notaire à Liège,
vendra définitivement

devant M. le juge-de-paix des quartiers Sud et Ouest de cette 
ville, en son bureau, rue d’Amay :

1" Lot. Une MAISON, sise à Liège, rue Pied du Pont des 
Arches, n°956.

2mc Lot. Une AUTRE joignant la précédente, n" 955.
o‘nc Lot. Et un MAGASIN ayant son entrée sous le Pont des 

Arches.
S’adresser audi t notaire. 405
Les Syndics Provisoires à la faillite d’Elisabeth SOMMER 

invitent les créanciers qui ont produit leurs litres, a comparaî
tre le.5 MAI 1859 à 2 heures de relevée, au local des audiences 
du Tribunal de Commerce, à Liège, à l’effet de faire procéder à 
la vérification de leurs créances et d'en affirmer sincérité devant 
M. Nagelmackers, juge-commissaire qui en dressera procès- 
verbal.

Ceux qui sont en retard de produire; leurs titres, son! invités 
d'y satisfaire sans délai ultérieur , à défaut de quoi il ne pourra 
eti e procédé a la .vérification de leurs créances le jour ci-des
sus fixé.

Liège, ,1e 8 avril 1839.
. J.-G.-J. L’HOEST)

_______________________ Ch. JAM ME) avocats-

AmK
La COMMISSION D’AGRICULTURE de la province de 

Liège porie à la connaissance du public. en exécution de 1 ar
ticle 24de l’arrêté royal du 28 juin 1818, quelle se réunira en 
assemblée ordinaire le 19 du courant, à dix heures du malin à 
1 Hôtel du gouvernement, rue Agi'monl, à Liège, et qu elle 
recevra toutes demandes ou propositions que I on croirait utiles 
de lui adresser dans l'intérêt de l’agriculture.

A Liège, le 5 avril 1839.
Par la commission :

Le secrétaire , BEA U JE AN.

MARCHANDISES
de ladite faillite, consistant notamment en schals foulard 
chemifs, satins , crêpe de Chine, tartans, cabyles etc ,CI* 

Bas , bonnets, gilets, mitaines, caleçons, jupons et nm.*«-., 
d autres articles de bonneterie en laine ou coton, etc q l(é 

Toiles, cotons, basins, mérinos, mousselines’ moussulin. 
aines guingan, colonnette , coteline, napolitaine, jacom I 

licol, flanelle, pereaüe, schifting, etc. ,JCOnatica'
Fichus, écharpes, cravattes, mantilles, voiles, gilets en «u 

étoffés de soie et salins brochés, crêpes peluches, poult d>11' 
levantine mousseline, gros de Naples, satin et velours et X’ 
coup d autres objets dont le détail serait trop long

BOURSES;
PARIS, LE 6 AVRIL.

3 p. c...................
4 p. c...................
5 p. c...................

80 50
102
109 60

2640
1193

100 1|2

693

Mutualité. .... 
Act Réunies.. . . 
B. c. d’Anvers. . . 
Delle active. . . .
Passive................
Emp, romain . . .
Naples................
Æmpr. port. 5 p. c.

—

Act. de la Banque. 
Oh.de la v. defar. 
Emp. belge. ... 
Soc. générale. . . 
B. de lieig.............

20 1|2 
8 3|4 

102
100 75

3 °i„ consolidés. . 
Beige. 1832,. . . 
Hol. Dette active. 
PoRTUG. 5 p. C. .

Id. 5 p. c. . 
Esp Emp. 1834, .

LONDRES.
92 5|8

102 !|2
55 5[8

20 !|8
20 1|8

LE 4 AVRIL.
Différées .... I 
Passives .... 
Russie. ....... r ^
Brésil...................
Mexicains 3 p. c.

1

9 !|8
5 1[8

:77

Dette active. . . .
5 p. c...................

AMSTERDAM, 
54 1|2

100 5|4
26 11116
91 Pil6
79 119

179 Ij4

LE 6 AVRIL. 
Espagne. Ardoin. 17

Billet dé chang. . 
Synd. d’am. . . . • » ,4835 . . ..

5 5j8

» 3 1 [2 »|o . .
Soc. rie Commerce 
Ch. rie fer. ri’Amst.

» rie Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche, [détail. 
Brésil. Emp. . . .

Portugal. E. 3 “i* 
Naples. Cert. Fal. 
Russe. H.et Comp.

» 1828—1829.
* C. c. Hope.
* Ins. «r. liv. 

Pologne,!. 30013.

104 7j8
105

70 1|4

Anvers. Delle act.
» Dette riiiî.

Emp. de 48 milli.
» rie S0 milli. 

-.Hollande. Del. aol.
Rente rem. 

Au!riche. Méialliq 
Lots de fi. 100. . . 

• fl.250. . .
» fl.500. . .

Polog. Lots fl. 300 
» » ti. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Arrioin. 
Dette pasive 1834.

» différée. . . 
Daiiemarc. É. Not. 

Dito à L. . .

104 1|4
50 1|S 

100 1|8
51 3,4

107 1[4

474
810
118 3[4 
139 3|8 
77 1|4 
17

ANVERS, LE 6 AVEU.
Prusse. Em. àBerl. 
Naples. Cert. Fa). 
Et. R. Levée 1832. 
Cert. à A. 1834. ).

CHANGES.

Amstcrd. C. jonrs 
Id. 2 m;pis. 

Relterd. C. jours. 
Id. 2 mois

Paris. C.jours. 
Id. 2 mois

Londres. C. jours.
Id. 2 mois

FrancforUC. jours 
Id. 3 mois

Bruxelles et-.Gand.

124 
93 Ii2 

100 7 8 
99 1|4

|1|4 0(0 p

1|4 0|0 p

l|8av 
5|8 "[• p 
39|10 
39[G l|2 
36 1|16 
35 5|8 
ll4 p.

BULLETIN DE BOURSE.
2 heures. — L actif espagnol était faible à la bourse de ce jour : ouvert h 

1|8 et reste 17 0;o cours au comptant.
Primes fin courant 17 1|4 0|o dont iß 0|0 P. - Idem à demain 17Oio dont 

1|8 0|p A. - On a fait peu d’affaires.
Actions de la Société de commerce d’Anvers. ouvertes 93 et restent 923[1 

Ojo cours.
Fonds belges 5 Ojp 100 lj4 P. ; 3B10 70 1|2 0|0 A. et 70 3,4 Ojo P.

ramonage des cheminées. — Le collège des bottrgmeslrc et 
échevins rappelle aux hahitans les dispositions de l’article 7 du 
réglement communal du 10 mars 1825, portant :

« Les propriétaires et locataires feront ramoner exactement 
» deux fois par an les cheminées où l’on fait habituellement du 
» feu, savoir :

n Dansles’ mois de mars et d’avril, et dans les mois de sep- 
» tembre et octobre.il sera fait des visites générales dans les 
».mois de mai et novembre, pour constater' les contraventions 

A l’Hôtel-de-Yiile , le 5 avril 1839.
Le président, J.-j, Ttfmm.

Delte active 2 '[2 
Emp. Rotsbcbild. 
Fin courant. . . . 
Emp. rie 30 mill. . 
Iri. de SJmil, .

Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaiix. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Fienn....................
Hornu...................
Sclessin. :. . . . . 
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu. I
Ougrée..................
Sars-Lougscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes..................
Sl-Léonard. . . , 
Chateiineau. . . ..
Verreries..............
Betleraves. ..... 
Verier, de Char!. 
L'Espérance. . . .

BRUXELLES,
53 l|4

100 1j4 P

91 3|4 P
70 1.2
95

A
P

775
1645

I -

LBs-6 AVRIL. 
Brasseries. . . . ,
Tapis....................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux.............
Act. Réunies.. . .
Borinage...............
Houyoux...............
Papeterie..............
Lits de . Fer. . . . 
Luxembourgeoise 
Civile. .... .
JHerve...................
Cli. de Fer rie Col. 
Ch.de B. ,M. et B.
Asphalt.................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Mélalliq 
Naples. C.Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1850. 
Idem de 1855. . .
Passives............ ...
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1854.

107 1|3

55 lj3

17 lf»

100 Si*

Métalliques 5 p. c.
VIENNE, LE 38 MARS.
107.—Actions de la Banque 1518.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 6 AVRIL.
Après-midi. — Le tjalk hanóvrien Fortuna. v. de Diizum, ch. d’orS‘r
Le tjalk hanovrien Anna Sophia, v. de Cafolinerziel. ch. de graine

fettes.
Le koff hanoyrien Lambertus, v. dè Hambourg . ch. de café et vianÇP- e_ 
Du 7au matin. — Le koff hanovrien Concordia , v. de Ditzum, ch- 
Le koff hanovrien Fortuna, v. d’Emden, ch.....

Jà[»rântwie de J.-B. Ntttsetw, rue du Pot-d’Or^ N“» 413* é


